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Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Yvelines
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Révéler, montrer, faire découvrir, comprendre et 

aimer le paysage, l’architecture et le patrimoine est 

le travail quotidien du CAUE. En effet, construire n’est 

pas un acte anodin, il impacte le territoire pour 50, 

voire 100 ans ! Aussi, dans le contexte actuel d’urgence 

climatique, jamais la revendication de qualité 

architecturale et urbaine n’a été aussi légitime. D’où 

l’importance pour les élus, les particuliers et le milieu 

associatif, ainsi que l’ensemble des professionnels, 

de bénéficier d’une présence continue de conseillers, 

architectes et paysagistes, indépendants et 

neutres. La connaissance du terrain et des acteurs 

départementaux et régionaux par l’équipe du CAUE 

est une force, avec des compétences qu’elle met à la 

disposition de tous dans toutes ses missions et à toutes 

les échelles, car il n’existe pas de « petit conseil ». 

Inlassablement, architectes et paysagistes sèment 

leurs recommandations qui parfois proposent de ne 

pas aménager ou très peu, seulement de « ménager » 

l’espace par une toute petite intervention, juste, peu 

coûteuse, et généreuse pour l’usager des lieux.  

La sensibilisation à la qualité de la ville et des paysages 

nécessite des outils pédagogiques appropriés que 

l’équipe du CAUE s’attelle à inventer avec beaucoup 

d’enthousiasme et de créativité, usant aussi de 

beaucoup de patience à les utiliser et les faire vivre 

quotidiennement. 

Aussi, nous remercions Pierre-Yves Dumoulin, 

président du CAUE jusqu’en novembre 2022, pour 

l’action qu’il avait engagée. 

L’année 2022 a été particulièrement riche en 

évènements avec 4 expositions de l’Observatoire 

photographique de la vallée de la Seine, lors du Hors-

les-murs de la Biennale d’architecture et de paysage, 

et les nombreuses visites qui y ont été organisées 

pendant 5 mois. Avec 49 000 visiteurs, cela représente 

une performance inédite pour l’équipe du CAUE des 

Yvelines, associée aux équipes des CAUE du Val 

d’Oise et des Hauts-de-Seine, avec l’aide précieuse du 

service Patrimoines et inventaire de la Région. Qu’elle 

en soit félicitée ! 

Chartes promoteurs participatives en associant les 

citoyens et les acteurs de la construction à leur écriture, 

visites de chantiers, ateliers d’échanges proposés aux 

élus, alors que le jeune public est sollicité en classe 

autour de maquettes pour réfléchir à la transformation 

des cours d’écoles en îlots de fraicheur, autant de 

manières différentes de toucher le public. 

Nous veillerons à ce que le CAUE, en relation avec ses 

partenaires départementaux et l’Union régionale des 

CAUE d’Ile-de-France continue à enrichir les réflexions 

sur les transformations de notre département, et à être 

une force de proposition et un outil d’aide à la décision 

indispensable aux particuliers et aux collectivités. 

Patrick Stefanini, président
Elisabeth Rojat-Lefebvre, directrice



 Le journal de l’année 2022 / 3 

•  Le CAUE informe
4 716 pages vues sur le site du CAUE et 7 116 utilisateurs par an
1 166 abonnés Twitter, 788 Facebook, 620 Instagram et 213 Linkedin
123 fiches Yvelines sur l’Observatoire national des CAUE
4000 vues sur le scoop.it des CAUE d’IdF et 2   000 visiteurs 
97  263 références enregistrées sur RES’AUE, 29 532 
connexions et 2 132 recherches dans la base documentaire 

• Le CAUE conseille et accompagne
350 particuliers, copropriétés, associations, bailleurs et promoteurs
21 collectivités sur la durée
Et les instructeurs de permis de construire
 
• Le CAUE forme et sensibilise
12 lettres d’info du CAUE avec 1356 abonnés 
4 expositions de l’observatoire photographique des paysages, 
avec 49 000 visiteurs
11 ateliers de concertation avec 375 élus, associations, 
promoteurs et bailleurs
14 visites, 10 webinaires et conférences avec 850 participants
4 parcours Archipel francilien, avec 1000 vues sur Archistoire 
18 397 élèves lors des Enfants du patrimoine en Ile-de-France

• Le CAUE expert
35 jurys de concours ou consultations de promoteurs
13 commissions départementales et régionales

LES CHIFFRES 2022

2022, ACTIONS ET RENCONTRES À TRAVERS LES YVELINES 

Légendes :
1- Présentation de l’exposition «Transformer le bâti», le jeudi 19 mai 2022 au CAUE
2-Journée des personnels des CAUE d’Ile-de-France au musée de l’Hôtel-Dieu et au château de la Roche-Guyon, le 4 juillet 2022
3-Atelier pédagogique à l’occasion de la pose de la 1ère botte de paille, école Claudie Haigneré à Achères, le 08 octobre 2022
4- Atelier pour la charte d’Andrésy, le 19 mai 2022
5- Conférence au CAUE sur l’urbanisme, le 9 novembre 2022
6- Visite de site exemplaire dans le cadre des «Rencontres de la CYTé», à Saint-Illiers-la Ville le 27 septembre 2022
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Chaque année, le CAUE propose une nouvelle 
visite guidée lors des Journées nationales de 
l’architecture, en même temps que les 7 autres 
CAUE franciliens et avec la complicité de la DRAC. 
Depuis deux ans, ces visites sont accessibles 
sur Archistoire (application gratuite des CAUE 
pour smartphone et tablette). Cette application 
permet une découverte autonome et immersive 
des villes et des quartiers, sur place ou à distance. 
Facilement accessibles en transports en commun, 
ces destinations s’adressent à un large public.  

Avec Archistoire, le CAUE propose un regard 
complémentaire par rapport aux parcours 
touristiques existants. Des documents d’archives, 
réalités augmentées et podcasts les illustrent et 
les enrichissent. 

Après Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles-
Chantiers, partez à la découverte de Conflans-
Sainte-Honorine et des Mureaux ! 

Connaissez-vous l’architecture du XXème siècle 
de Conflans ? Saviez-vous que les Mureaux était 
un haut lieu de la villégiature et du nautisme ? 
Rendez-vous sur l’application pour en savoir plus ! 
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ARCHISTOIRE, DEUX NOUVEAUX 
PARCOURS DANS LES YVELINES !
     

Vignettes des parcours, © 9b +, CAUE 78

LE CAUE PRODUIT UNE CONNAISSANCE
QU’IL MET AU SERVICE DE SES PUBLICS
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Isabelle Garnica-Renoncourt 
Directrice de l’Urbanisme de 
Conflans-Sainte-Honorine

Une visite très intéressante 
qui a permis de retrouver le 

fil de l’histoire urbaine de la ville 
de Conflans. Du Pointil à la gare de 
Sainte-Honorine, un parcours sur les 
traces de ces évolutions urbaines 
et architecturales de la ville qui ont 
marqué le territoire communal et ont 
contribué à donner à la commune une 
identité particulière dans le paysage 
environnant de certains sites visités, 
comme la place de la Fonderie.

UN FILM, UNE EXPO, POUR LES 90 ANS DES 
BRIQUES ROUGES ! 

UNE EXPOSITION ITINÉRANTE PROPOSÉE 
PAR LE CAUE 78

Viroflay© CAUE 78

Réalisé pour l’exposition « Regards sur la Ville » de Viroflay, le court-métrage « Les briques 
rouges » propose une visite immersive de cette copropriété de style Art Déco conçue par 
l’architecte Julien Heulot en 1932. Mêlant des références aux Habitations à  Bon Marché et 
aux cités-jardins anglaises, cette résidence illustre l’adaptation de ces deux modèles pour 
la classe moyenne. La recherche du confort des années 30 (taille des pièces, ascenseurs, 
eau et gaz à tous les étages, parking vélos…) justifie aujourd’hui encore une demande de 
labellisation « patrimoine d’intérêt régional » . Le court-métrage, visible sur la chaîne YouTube 
du CAUE 78, s’appuie sur l’analyse de Lisa Leconte, architecte du CAUE 78 et des entretiens avec 
les habitants menés par François Adam, vidéaste du CAUE 78.  

Comme chaque année, le vendredi 16 septembre 2022, les CAUE ont organisé cet évènement 
qui propose au public scolaire des visites et des ateliers gratuits, la veille des Journées 
européennes du patrimoine. 
L’objectif est de permettre aux équipes pédagogiques d’aborder autrement certains de leurs 
enseignements, et de découvrir la diversité et la richesse des partenaires culturels locaux. 
Dans les Yvelines, 47 visites étaient proposées, 1529 élèves de tous niveaux ont participé 
avec leurs enseignants. 
Le CAUE 78 a proposé les visites avec ses architectes-conseil de deux établissements 
scolaires, à Montigny-le-Bretonneux et à Villiers-Saint-Frédéric. 

LES ENFANTS DU PATRIMOINE,
21ème EDITION

Lycée Viollet-le-Duc à Villiers-Saint-Frédéric© CAUE 78

Hélène Bouisson
architecte conseiller au CAUE 78

L’application Archistoire permet 
de passer d’une ville à l’autre, d’un 

quartier à l’autre, d’une pépite à l’autre. 
Elle relie, dans une ouverture d’esprit 
fidèle au CAUE, l’architecture, le paysage, 
le patrimoine, le passé, le présent, le futur. 
Sédimentation temporelle et dimension 
plurielle sont ici parfaitement mises 
à l’honneur !

L’exposition “Transformer le bâti - Regarder le présent, préparer l’avenir” a poursuivi son 
itinérance à travers les CAUE de France : présentée à Pontoise en juin, l’exposition a ensuite 
été accueillie à Strasbourg pendant l’été.  Afin de servir de support pédagogique durant le 
mois de l’architecture, elle est partie à Limoges puis à Albi. 
Elle est visible dans les locaux du CAUE à Montigny-le-Bretonneux, toute l’année, et  disponible 
sur demande pour les adhérents : mairies, médiathèques, musées, et les CAUE.. . peuvent 
l’accueillir gratuitement ! 



Soucieux de la thématique du paysage et du 
cadre de vie sur le territoire yvelinois, le 
CAUE met à disposition des collectivités son 
expertise pour les accompagner dans leurs 
réflexions d’aménagement d’espaces publics. 

A Saint-Arnoult-en-Yvelines, il s’agissait de 
valoriser une composante majeure du patrimoine 
paysager :  la coulée verte située sur le tracé de 
l’ancienne voie ferrée Paris – Chartres. 

Cet ensemble d’espaces publics, accueillant 
plusieurs itinéraires piétons et une végétation 
locale, offre ainsi une véritable source de 
bien - être pour les arnolphiens. A l’heure 
où toutes les villes rêvent de forêts urbaines, 
la commune souhaite conserver la richesse 
de ces espaces en ville et saisir l’opportunité 
qu’ils représentent, en y conciliant usages 
urbains et qualités paysagères. L’étude 
menée par les paysagistes du CAUE 
s’inscrit dans cette volonté, orientant sur 
le choix de futurs projets d’aménagements 
frugaux, respectueux de l’environnement, 
et bénéfiques pour les usagers. 

LE PARTAGE DES REGARDS ENTRE CAUE ET COLLECTIVITÉS 
ENRICHIT LES PROJETS AU BÉNÉFICE DU TERRITOIRE

La coulée verte de Saint-Arnoult© CAUE 78

OUVRIR SON REGARD SUR LE 
PAYSAGE 
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Annick Lachau-Lucien Brun
Maire-adjointe à l’environnement de 
Saint-Arnoult-en-Yvelines

L’aménagement de l’ancienne voie 
ferrée en promenade agréable et 

sécurisée est un projet central pour les 
promeneurs, cyclistes et collégiens, 
ainsi qu’un véritable corridor écologique 
traversant la commune. L’étude du CAUE a 
permis d’identifier des problématiques et 
enjeux liés au site, établir un diagnostic , 
déterminer 4 secteurs, et découper 
les travaux en tranches successives 
pertinentes. L’étude des travaux du 
secteur des boulistes jusqu’au pont rue 
Dr Rémond a pu être initiée en interne par 
la commune en 2023, pour une réalisation 
espérée en 2024-25.

DÉSIMPERMÉABILISER LES ESPACES PUBLICS

L’artificialisation des sols dans le contexte du changement climatique amplifie les phénomènes de crue et d’îlot de 
chaleur, ce qui en fait une préoccupation majeure pour beaucoup de collectivités.  À Villennes-sur-seine, le CAUE 
accompagne la mairie vers le développement d’espaces publics perméables et végétalisés. 
Plusieurs espaces de stationnement notamment ont été ciblés pour accueillir ces futures transformations, 
en y conciliant les usages actuels, et en conservant leurs qualités propres. 
Une brochure est en cours d’élaboration avec la DDT des Yvelines, pour sensibiliser élus et techniciens à de nouvelles 
manières de faire .

Le Conseil départemental organise chaque année ce palmarès pour encourager élus et techniciens communaux 
dans leurs choix, car les enjeux du fleurissement sont multiples : esthétiques, sociaux et économiques tout autant 
qu’environnementaux, pour la préservation des ressources en eau et de la biodiversité notamment. 
Le CAUE participe aux tournées du jury, au choix des lauréats et à l’attribution des récompenses . 
Ces visites sont propices à des échanges entre les jurés et avec les communes qui les accueillent : par exemple sur 
le choix des essences à l’aune du réchauffement climatique, le chaînage des espaces paysagers, ou encore la qualité 
des clôtures, interfaces entre espaces publics et privés trop souvent dépréciées dans les quartiers périphériques.
Les paysagistes-conseillers du CAUE sont appelés ensuite pour des conseils appropriés, selon les saisons.

LE LABEL VILLES ET VILLAGES FLEURIS POUR 
ENCOURAGER LES BONNES PRATIQUES

Verneuil-sur-Seine © CAUE 78

LE LABEL JARDIN REMARQUABLE 

François Adam
paysagiste conseiller
et vidéaste au CAUE 78

Le paysage, quotidien comme 
exceptionnel, se vit, se parcourt. Le 

CAUE est là pour le révéler aux yeux des  
tous.  Les labels encouragent la qualité du  
paysage, qui est un bien commun.

Depuis 2004, le label « jardin remarquable » du Ministère de la culture et de la communication vise à reconnaître et valoriser les parcs et les jardins dont 
la conception, les espaces, les arbres et les plantes, la gestion et l’entretien sont d’un niveau remarquable, qu’ils soient publics ou privés, historiques 
ou plus contemporains. Ce label est attribué pour 5 ans sur proposition de la commission Ile-de-France, présidée par le directeur régional des affaires 
culturelles, dans laquelle siège François Adam, paysagiste-conseiller du CAUE. 
Dans les Yvelines, 9 jardins sont labellisés :  le parc du château de Breteuil, le domaine national de Rambouillet, l’arboretum de Chèvreloup, le domaine 
national de Saint-Germain-en-Laye, le parc du château de Thoiry, le Domaine national de Versailles, le potager du Roi, et les jardins familiaux des Petits 
Bois à Montreuil-Versailles. En 2022, la liste s’est étendue au domaine national de Marly-le-Roi. Tous ces jardins sont ouverts au public.

Les Essarts-le-Roi © CAUE 78



Le contexte environnemental actuel rebat les 
cartes du développement urbain, questionnant 
la durabilité des projets dans le temps et 
l’impact de l’artificialisation sur notre cadre de 
vie. A ce titre, les cours d’écoles au caractère 
très minéral sont pointées du doigt pour les 
phénomènes d’îlots de chaleur et l’inconfort 
qu’elles engendrent. 

En 2022, le CAUE a réalisé une formation à 
destination de l’équipe éducative de la ville 
de Versailles, pour que la commune puisse 
accompagner elle-même les projets de cours 
végétalisées dans les écoles.  

Mettant ses compétences d’animation et de 
médiation au service des collectivités, le 
CAUE propose aussi une série d’ateliers de 
co-conception avec les élèves. Les projets sont 
partagés avec les enseignants, les parents 
d’élèves et les différents services concernés. 
Comme pendant l’année scolaire 2022/2023 
avec la commune de Villennes-sur-Seine pour 
la transformation de la cour des écoles Saint-
Exupéry et Chèvrefeuilles. 

LES COURS D’ÉCOLES ET LE 
RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 

Atelier sur les cours d’école, Villennes-sur-Seine
© CAUE 78AC
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LE CAUE ASSOCIE TOUS LES ACTEURS DANS L’ÉLABORATION 
DES PROJETS DE CONSTRUCTION ET D’AMÉNAGEMENT 
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La directrice du CAUE participe à deux de ces commissions, composées d’élus, d’associations et de personnes qualifiées, à la demande du préfet. La CDNPS (commission de la nature des sites 
et des paysages), examine les projets de construction localisés dans les sites classés ou inscrits, à la demande des architectes des bâtiments de France ou/et de l’inspecteur des sites.
Les débats portent sur la pertinence des constructions dans ces sites sensibles, protégés pour leur caractère naturel ou pittoresque, sur l’ampleur de l’imperméabilisation, les choix 
architecturaux, et l’utilisation d’un vocabulaire contemporain.  La CDAC (commission d’aménagement commercial) étudie les projets commerciaux et cinématographiques de plus de 1000m2. 
Le regard du CAUE se concentre sur la faculté du projet à apporter des réponses astucieuses sur l’implantation du projet et la désimperméabilisation des sols, notamment en réhabilitation de 
friches, sur les qualités environnementales du bâti et le confort apporté aux usagers.  
Outre les avis partagés par les membres des commissions, des conseils sont souvent donnés aux services d’urbanisme des communes, et les porter à connaissance de l’Etat sont également 
enrichis pour les futures révisions des documents d’urbanisme. 

L’EXPERTISE DU CAUE LORS DES COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES 

Claire Chagneau-Forain,
maire adjointe de Versailles et conseillère 
départementale

La ville de Versailles déploie un projet 
ambitieux en matière de conversion 

des cours d’écoles en un espace plus apaisé 
dans ses usages, grâce à une plus grande 
part accordée au végétal et un aménagement 
respectueux de tous les usages (jeux de 
ballons, espaces de détente et de convivialité, 
coins calmes...).  Le CAUE 78 a apporté 
une expertise précieuse en particulier 
en termes de méthodologie, élément 
essentiel pour l’acceptation de ces nouveaux 
aménagements par les enseignants, les 
enfants et les parents d’élèves. 

Le CAUE a poursuivi la démarche engagée en 2021 avec la DDT et le CEREMA pour sensibiliser les élus à la 
densité, tout en favorisant la biodiversité dans l’aménagement. A cette occasion, les architectes conseillers ont 
proposé des critères de qualité sur la densité lors d’un webinaire, la visite de la réhabilitation du centre-bourg 
de Saint-Illiers-la-Ville que le CAUE a accompagné pendant 10 ans, et participé au séminaire conclusif accueilli 
par l’agglomération de SQY en présentant une démarche exemplaire de réhabilitation de copropriété au Pecq. 
La centaine de participants a souhaité poursuivre ces échanges constructifs en 2023 en approfondissant 
notamment le sujet de la Nature en ville. 

PRODUIRE DES OPÉRATIONS DE QUALITÉ
POUR UNE MEILLEURE QUALITÉ DE VIE

Hugo Decoux
paysagiste conseiller au CAUE 78

Chaque cour d’école possède des 
caractéristiques bien particulières 

avec lesquelles les élèves font preuve 
d’adaptation. C’est leur imagination qui leur 
permet d’évoluer dans ces lieux trop souvent 
minéraux et dépourvus de végétation. Il est 
donc légitime pour le CAUE de les impliquer 
dans la réflexion pour la transformation de 
leur environnement.

Sous l’égide du Concours Général Agricole – section pratiques agro-écologiques - Agrof’île, la Chambre 
d’agriculture d’Ile-de-France, et ses partenaires ont organisé l’édition 2022 du concours visant à valoriser 
les démarches d’agriculteurs favorables à l’arbre champêtre, et communiquer auprès d’un large public. 
Les membres du jury, dont les CAUE 78 et 95, ont pu évaluer les projets des quatre agriculteurs sélectionnés 
sur un ensemble de thématiques, en fonction de leurs domaines d’expertise respectifs : agronomie, 
paysage, gestion sylvicole, écologie et environnement. Les quatre projets présentaient des approches 
très pertinentes. La ferme des Clos à Bonnelles (78) s’est démarquée par la complexité de son projet 
agroforestier, et a remporté le premier prix.

DES AGRICULTEURS ET DES ARBRES, 
L’AGROFORESTERIE DANS LES YVELINES

© Alexandre Petzold 

© CAUE 78



Les chartes ont une valeur incitative et 
indicative, et n’ont pas vocation à se substituer 
aux documents d’urbanisme en vigueur. 

À Houilles, la «Charte de la construction 
durable» vise à orienter les nouvelles 
opérations de logements collectifs vers plus 
de qualité architecturale et de prise en compte 
des questions écologiques. 

À Carrières-sous-Poissy, les changements 
opérés se faisant à plus grande échelle, la 
Ville souhaite que les promoteurs s’engagent 
sur des aménagements urbains de qualité. 
Les promoteurs du territoire ayant participé 
au processus de conception de la charte, une 
matinée spéciale a été organisée afin de leur 
présenter les résultats. Ayant déjà collaboré ou 
souhaitant le faire par la suite, les promoteurs 
sont venus nombreux à cet évènement, et 
ont adhéré au cadre de travail que propose 
désormais la ville pour les projets. 

DEUX NOUVELLES CHARTES : 
HOUILLES ET CARRIÈRES-SOUS-POISSY

Discussion lors de l’élaboration de la Charte à Carrières-sous-Poissy 
© CAUE 78

PAR DIFFÉRENTES ACTIONS, LE CAUE PARTICIPE 
À LA POLITIQUE DÉPARTEMENTALE SUR LE LOGEMENT 
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Eddie Ait
maire de Carrières-sous-Poissy

Outil de dialogue et de négociation, 
la charte est un levier pour les élus et 

une garantie pour les habitants. Elle vient 
en complément des règles d’urbanisme, 
et constitue le support d’une relation de 
partenariat que la Ville souhaite mettre 
en place avec les promoteurs immobiliers 
intervenant sur la commune.  Par ce biais, la 
Ville entend sortir de la logique trop souvent 
quantitative de la promotion immobilière, 
afin de privilégier des projets de qualité qui 
nous permettront de renforcer l’attractivité 
des quartiers carriérois.

L’Observatoire régional sur la qualité architecturale du logement, animé par les 8 CAUE d’Ile-de-France avec le soutien de la 
DRAC, se focalise depuis 2020 sur la réhabilitation énergétique. Le retour d’expérience de la résidence Bernadotte au Pecq 
vient compléter le corpus de 20 analyses d’opération sur ce sujet complexe. 
Rassemblant les entretiens avec le conseil syndical, les habitants, les architectes et les plans habités des logements, 
cette analyse fait ressortir les points clés à prendre en compte et les étapes successives de la rénovation. Importance 
des diagnostics, bonne connaissance du bâti, multiplicité des acteurs impliqués, adhésion des copropriétaires au projet et 
acceptation du temps long sont nécessaires pour la réussite de ce type de projet !  
74 analyses d’opérations, une vingtaine d’entretiens d’acteurs et les comptes-rendus de séminaires sont disponibles sur 
le site internet du CAUE 78.  

RÉHABILITATION ÉNERGÉTIQUE DES COPROPRIÉTÉS

TROPHÉE DES COPROS DES YVELINES

Les copropriétés antérieures à la première règlementation énergétique (1974) représentent 60% du parc de logements en Île-de-France. Pour répondre à la massification de la 
rénovation énergétique attendue par l’état , il est important d’accompagner et de dif fuser des retours d’expérience, ce qui est l’ambition du Trophée des Copros organisé par le 
Conseil départemental des Yvelines. Fin 2022, le CAUE a participé au jury, attentif à ce que la qualité architecturale de l’existant et de la réalisation soient au rendez-vous. 
Le Grand Prix a été décerné à la Vigneraie (Clayes-sous-Bois), le Prix de l’équilibre à la copropriété Jean Cocteau (Trappes) et le Coup de cœur à la tour Neptune (Mantes-la-Jolie). 

 L’évolution de la réglementation sur la rénovation thermique des copropriétés et la loi Climat et Résilience ont 
eu des incidences directes sur l’activité du CAUE, avec une augmentation des demandes de conseils. L’équipe a 
été sollicitée sur plusieurs projets de rénovation globale, à différents états d’avancements : conseils ponctuels 
en lien avec les points infos énergie (ALEC SQY et Energies Solidaires) ou proposition d’accompagnement sur la 
durée. Ce dernier commence par la rédaction d’un cahier des charges en concertation avec les copropriétaires, 
pour exprimer les attentes et les besoins tenant compte des caractéristiques urbaines, architecturales et 
constructives.  Cette démarche respecte les préconisations de l’ADEME et de l’ANAH, en lien avec le dispositif 
SARE (Service d’Accompagnement pour la Rénovation Energétique) engagé dans les Yvelines et suivi par le service 
habitat du conseil départemental et la DDT 78. 

ACCOMPAGNEMENT DES COPROPRIÉTÉS
 

Résidence Bernadotte - Le Pecq @CAUE 78

Copropriété du Bois du Four, Neauphle-le-Château © CAUE 78

Hervé Saillet
architecte-urbaniste
directeur adjoint du CAUE 78

Notre rôle est de conseiller les 
copropriétés sur la démarche à suivre 

pour, à la fois mobiliser les copropriétaires 
tout en les rassurant, sur la nécessité de 
s’engager en faveur de projets de rénovation 
globale et architecturale ambitieux.



L’évolution de l’habitat et la pression 
immobilière impliquent la nécessité de 
développer une vision partagée de la politique 
du logement au sein de territoires élargis. 

Le CAUE propose et anime des ateliers 
de travail pour et avec les élus. Il a ainsi 
accompagné les élus des 19 communes de la 
Communauté d’agglomération Saint-Germain 
Boucles de Seine dans le cadre d’ateliers 
partenariaux, pour définir une culture partagée 
de l’évolution de l’Habitat : comment diversifier 
l’offre ? comment agir sur le foncier ? comment 
agir de manière concertée ? 

Après une présentation par le CAUE de projets 
de bonne qualité architecturale, les échanges 
ont permis de clarifier le niveau d’exigence 
que les élus sont en droit d’attendre, et 
d’identifier des objectifs communs sur les 
thèmes de l’utilisation et de la mutualisation 
de compétences et de ressources locales, du 
développement durable, de la qualité des 
logements, des biodéchets, des réseaux de 
chaleur, de l’eau, de la végétalisation…  

CONSEILLER LES ÉLUS POUR UNE 
VISION PARTAGÉE DU TERRITOIRE 

Atelier avec les élus de la CASGBS © CAUE 78

LE CAUE S’APPUIE SUR LES SPÉCIFICITÉS LOCALES
POUR ADAPTER SES CONSEILS

CO
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En qualité de vice-président de 
l’habitat au sein de l’agglomération, 

j’ai souhaité que les élus des différentes 
communes, puissent échanger sur leurs 
préoccupations et puissent partager 
une « culture » de l’habitat.  Par ailleurs, 
les habitants de l’agglomération ont pu 
bénéficier des conseils du CAUE, avec 
59 consultations en 2022.

Julien Chambon
maire de Houilles 
vice-président de la CASGBS

La nécessité de répondre aux besoins croissants de logements en Ile-de-France engendre une pression 
foncière sur toutes les communes, y compris les plus modestes. Le CAUE accompagne et conseille les 
communes, dont Beynes et Jouars-Pontchartrain (Petites villes de demain), sur l’implantation de projets de 
promotion immobilière, en amont du dépôt des dossiers de permis de construire. 

S’INSCRIRE DANS LE TISSU EXISTANT

La rénovation du bâti ancien est primordiale pour la diminution de l’impact environnemental du secteur du bâtiment. 
Elle contribue également à la préservation du patrimoine urbain et rural, qui donne son identité aux communes et aux territoires. Dans ce cadre, 
le CAUE a étudié un ensemble immobilier ancien de Conflans-Sainte-Honorine afin d’enrichir la réflexion de la commune quant aux potentialités 
et au devenir de ces bâtiments, en relation directe avec l’espace public voisin.
A Freneuse, une visite des équipements scolaires communaux suivie de l’élaboration d’une note d’analyse et de conseil, vise à accompagner 
la commune dans ses choix d’optimisation face à un parc immobilier vieillissant. 
Comment rénover en adaptant le bâti ancien aux nouveaux usages, tout en préservant ses caractéristiques et ses qualités intrinsèques? C’est 
l’un des enjeux majeurs des années à venir, afin de concilier qualité architecturale et qualité urbaine, avec l’indispensable préservation de 
l’environnement et des ressources.

RÉFLÉCHIR AU DEVENIR DU BÂTI RURAL OU ANCIEN

Les projets de construction sont variés dans le département, et le CAUE est consulté par les communes, les bailleurs ou 
le conseil départemental lors des jurys qu’ils organisent sur des programmes de logements et d’équipements, extension 
d’hôtel de ville, centre technique municipal, collèges, centres sportifs ou gendarmerie. 
Avant la consultation, les architectes conseillers du CAUE, apportent leur aide en relisant le programme ou en suggérant 
des visites aux maîtres d’ouvrage. Lors du jury, ils expriment leur analyse sur les projets proposés par les équipes de 
maîtrise d’œuvre. 
Le CAUE conseille aussi en amont dans le choix des bonnes procédures, veillant en particulier à une adéquation entre le 
travail demandé aux équipes, le travail d’analyse et de sélection et l’ampleur du projet. 

PARTICIPER AUX JURYS DE CONCOURS

© CAUE 78 

© Conflans-Sainte-Honorine - CAUE 78

© Beynes - CAUE 78 Emilie Ouazi
architecte conseiller au CAUE 78

Conseiller les collectivités est un 
exercice chaque fois unique. Quel 

que soit le sujet, il s’agit d’abord d’écouter 
et comprendre, puis étudier et développer, 
afin d’apporter le conseil le mieux adapté 
possible. Le mode d’accompagnement 
n’est jamais figé : atelier, note écrite, 
étude illustrée, livret-guide… A chaque 
collectivité, en s’appuyant sur la longue 
expérience du CAUE, l’accompagnement 
doit être réinventé pour répondre aux 
spécificités locales. 



SUIVANT LE FLEUVE

Suivant le fleuve est un ensemble de quatre 
événements à Versailles, Nanterre, Mantes-la-
Jolie et la Roche-Guyon, pensés simultanément 
aux arpentages photographiques et présentés 
dans le cadre du Hors-les-murs de la Biennale 
d’architecture et du paysage de la Région 
Île-de-France. Quatre évènements pour 
mieux comprendre notre environnement, ses 
changements, sa richesse et la résilience qu’offre 
la vallée de la Seine. Des évènements pour tous 
les âges étaient proposés en complément de ces 
expositions afin de sensibiliser le plus grand 
nombre à un territoire commun. 

Les CAUE 78, CAUE 92, CAUE 95 et le service 
Patrimoines et inventaire de la Région Île-de-
France ont saisi cette opportunité pour présenter : 
«L’itinéraire Paris-Moisson» (Ambroise Tézenas 
et Jérémie Léon, photographes) dans le cadre  
de l’Observatoire photographique des paysages 
de la vallée de la Seine  francilien et «Terres de 
Seine» - Collection photographique et sonore de 
la communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise 
(Laurent Kruszyk, photographe à la Région et 
François Adam, paysagiste vidéaste au CAUE 78).

QUATRE ÉVÈNEMENTS POUR MIEUX COMPRENDRE NOTRE 
ENVIRONNEMENT, SES CHANGEMENTS, SA RICHESSE ET 
LA RÉSILIENCE QU’OFFRE LA VALLÉE DE LA SEINE. 

FA
BR

IQU
ER

Exposition Terres de Seine, au musée de l’Hôtel-Dieu de Mantes-la-Jolie
© CAUE 78
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Jeanne Paquet, 
attachée de conservation du patrimoine 
au musée de l’Hôtel-Dieu, chargée du 
patrimoine et tourisme de Mantes-la-Jolie

Le musée de l’Hôtel-Dieu a participé 
au projet « Suivant le fleuve ». La 

collection photographique et sonore a été 
présentée dans le cabinet d’arts graphiques. 
La collaboration avec GPS&O, la Région 
Ile-de-France et le CAUE 78 a permis de 
montrer le travail des chercheurs et artistes 
sur le territoire. Le dialogue entre les 
photographies et vidéos du paysage actuel 
et ses représentations anciennes, peintes ou 
dessinées, donnait matière à s’émerveiller 
et à réfléchir. L’introduction du son a aussi 
révélé une autre facette du paysage, invitant 
à la contemplation et à un temps ralenti de 
découverte du musée. 

Avec une fréquentation de plus de 49 000 visiteurs !
Campagne de relations presse : 111 parutions recensées et 870 000 personnes touchées !
Presse écrite : 31  /  Presse audiovisuelle : 3  /  Presse internet : 77
Trafic réseaux sociaux : 78 posts pour une audience de 9600 personnes ! 

L’expérience, au croisement d’un projet scientifique, d’un projet de territoire et d’un 
projet artistique, comporte une flottille d’initiatives qui convergent autour des notions 
de patrimoine et de paysage. Le travail exigeant de coordination dans ce contexte 
atypique consiste avant tout à recueillir et faire tenir ensemble les dif férentes 
compétences nécessaires, réparties au sein d’une constellation d’entreprises et 
d’institutions. Les dif férentes ressources hétérogènes s’assemblent pour former un 
tout cohérent, avec la ferme conviction que patrimoine bâti, patrimoine paysager et 
patrimoine vivant se tiennent dans un mouvement d’ensemble. 

Le travail de longue haleine des historiens et des chercheurs est mis en lumière 
grâce aux photographies exceptionnelles réalisées dans le cadre de l’Observatoire 
photographique du paysage de la vallée de la Seine, et de la Collection Terres de 
Seine de la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise. 
Dans le cadre de ses nombreux engagements sur le territoire francilien, l’Inventaire 
régional a invité Hélène Bouisson, architecte-conseiller au CAUE 78 et coordonnatrice 
de l’OPP.VDS.F, à recontextualiser les opérations en dessinant le rhizome qu’elles ont 
engendré au plus près du territoire.

LA PUBLICATION «TERRES DE SEINE» UN RHIZOME DE PROJETS DURABLES 

© Archibooks + Sautereau Éditeur, 2022

Hayette Mekki
chargée de la communication au CAUE 78

La Bap! a été un tremplin pour la 
visibilité des projets. Soutenue par 

l’agence de presse VERBATIM, l’audience 
auprès des professionnels et du grand public 
a été renforcée. 

© Laurent Kruszyk, Région Île-de-France : Vieux pont de Limay et Installation de ballons à Meulan-en-Yvelines

UN SUCCÈS PROMETTEUR EN 2022 ! 



prenez rendez-vous !

A votre disposition, un espace 
documentaire spécialisé en architecture, 
aménagement et développement durable

• Les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet
• Les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement
• La conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en rénovation
• La réhabilitation énergétique et architecturale de votre copropriété

ACCOMPAGNER LES PROJETS DE CONSTRUCTION OU DE RÉHABILITATION

3, place Robert Schuman  78180 Montigny-le-Bretonneux - T. 01 30 48 00 14 - caue78@caue78.com - www.caue78.fr

pArTICuLIers, CoproprIÉTÉs
Les ArCHITeCTes du CAue vous ConseILLenT 
GrATuITeMenT sur vos proJeTs

vous aider à construire, agrandir, surélever...

78

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Yvelines

© Annie Boyer, architecte-conseiller CAUE 78 

© Emilie OUAZI, architecte-conseiller CAUE 78 

Schéma indicatif : organiser différents espaces dans le jardin, 
limiter l’impact visuel des voitures, végétaliser avec des haies basses, planter des arbres. 
L’espace s’y prête : confort d’été / ombrage.

A l’occasion d’une demande portant sur la conformité réglementaire d’un permis, 
conseil sur l’organisation intérieure du projet, en conservant les mêmes fonctions 
et proportions, afin de pouvoir meubler correctement les espaces et bénéficier de la 
course du soleil tout au long de la journée : pour une meilleure qualité du logementFO

CU
S
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ET EN PARTICULIER… LES PARTICULIERS

LE CONSEIL AUX PARTICULIERS, 
UNE PORTE VERS L’ARCHITECTURE

Il peut s’agir de simples points d’explication réglementaire, d’assistance 
pour l’amélioration de projets refusés lors d’une instruction, d’études de 
faisabilité, de projets de construction neuve ou plus généralement de 
projets de rénovation, surélévation ou extension.   

En lien avec les enjeux actuels, de nombreuses sollicitations concernent 
dorénavant des projets de rénovation énergétique. C’est là aussi que le 
rôle du CAUE trouve pleinement son sens, en proposant une approche 
globale qui ne soit pas simplement axée sur l’aspect des performances. Il est 
impératif de prendre en compte toutes les caractéristiques des bâtiments : 
l’époque et la nature des constructions, leur aspect esthétique, leur intérêt 
patrimonial, le contexte paysager et urbain dans lequel ils s’inscrivent, 
leur orientation, les notions de confort… Autant de paramètres qui font 
l’objet de discussions, souvent autour de projets exemplaires en référence.  
Cette approche globale est complétée par les informations de contact de 
partenaires, de conseils sur les matériaux et des outils à disposition.  

Qu’ils choisissent de poursuivre leur projet seuls ou accompagnés d’un 
confrère architecte, notre objectif est que, suite à ces échanges, les 
bénéficiaires du conseil soient mieux informés, et sensibilisés à des aspects 
complémentaires plus larges que leur demande initiale.  

TOUT AU LONG DE L’ANNÉE, LE CAUE ÉCHANGE AVEC LES HABITANTS DES YVELINES 
PAR MAIL, TÉLÉPHONE, OU SUR RENDEZ-VOUS, POUR LES CONSEILLER GRATUITEMENT SUR LEURS PROJETS

La répartition du conseil aux particuliers en 2022 
©

 C
AU

E 78 

Le CAUE conseille et accompagne

350 particuliers et copropriétés
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L’ARCHITECTURE, OU L’ART DE 
TRANSFORMER LE RÉEL 

Lors de l’assemblée générale du 9 juin 2022, 
Pierre-Yves DUMOULIN, Président du CAUE et 
maire de Rosny-sur-Seine, présentait l’histoire 
de l’Hospice Saint-Charles, monument 
historique classé. Cette visite et le rappel des 
conseils du CAUE 78 sur le bâti existant ont 
permis d’introduire la conférence de Philippe 
PROST, architecte-urbaniste et enseignant à 
l’ENSA Paris-Belleville : « L’architecture ou 
l’art de transformer le réel ». Il a présenté, avec 
passion et émotion, six de ses réalisations en 
mettant en évidence que l’acte de rénover est 
un acte de création à part entière. Sa pratique 
ancrée sur l’analyse historique, géographique, 
structurelle, indispensable et préalable à toute 
intervention fut brillamment illustrée. 

Philippe PROST a reçu le Grand prix de 
l’architecture, décerné par le ministère de la 
culture, en novembre 2022.

Visite de l’hospice Saint-Charles à Rosny-sur-Seine lors de l’AG 2022 du CAUE
 © CAUE 78

LES STATUTS DU CAUE FAVORISENT LES  ÉCHANGES 
AU BÉNÉFICE DES PROJETS
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L’ÉQUIPE DU CAUE EN 2023

-  Elisabeth ROJAT-LEFEBVRE, architecte et urbaniste, directrice
-  Hervé SAILLET, architecte et urbaniste, directeur adjoint
-  Jessy BYLON, assistante de direction, depuis le 03/04/2023
-  François ADAM, paysagiste, vidéaste
-  Hélène BOUISSON, architecte
-  Annie BOYER, architecte
-  Hugo DECOUX, paysagiste, depuis le 01/09/2022
-  Lisa LECONTE, architecte
-  Hayette MEKKI, chargée de communication, depuis le 01/10/2022
-  Emilie OUAZI, architecte, depuis le 01/09/2022
-  Cécile VAROQUIER, documentaliste, webmaster

Et pour les actions pédagogiques 
- Thomas DUQUESNOY, professeur relais, mis à disposition par l’inspection académique
- Laure GALIMARD, architecte vacataire

Didier RENARD et Bruce PLANCKE, architectes, ont pris leur retraite le 1er juillet 2022.
Annick MARTINAT, assistante de direction, a quitté la structure fin décembre 2022.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION EN 2022

Six représentants des collectivités locales désignés par le CD 78
  - Patrick STEFANINI, conseiller départemental, Président

- Nicole BRISTOL, conseillère départementale, maire de Montesson
- Claire CHAGNAUD-FORAIN, conseillère départementale, maire adjointe 
à  Versailles

- Nicolas DAINVILLE, conseiller départemental, maire de la Verrière
- Lorrain MERCKAERT, conseiller départemental, maire de Montigny-le-

Bretonneux
- Karl OLIVE, conseiller départemental, député

Membres de droit représentant les services de l’Etat
- Sandrine LAIR, directrice académique des services de l’Éducation nationale
- Sylvain REVERCHON, directeur départemental des territoires (DDT 78)
- Bénédicte LORENZETTO, cheffe de l’unité départementale de l’architecture 

et du patrimoine (UDAP)

Quatre représentants des professions concernées désignés par le préfet
- Henri CHESNOT, architecte, architecte urbaniste de l’Etat
- Philippe CHATAIN, président du syndicat des architectes des Yvelines (SAY)
- Marcel PERRIER, représentant la fédération du bâtiment des Yvelines
- Nicolas TINET, urbaniste qualifié OPQU

Deux personnes qualifiées choisies par le préfet
- Alexandra BONNET, directrice de l’école nationale supérieure du paysage 

de Versailles (ENSP)
- Samuel JOLIVE T, directeur de l ’of f ice pour les insectes et leur 

environnement (OPIE)

Six membres adhérents élus par l’assemblée générale de l’association
- Patrick BAYEUX, trésorier du CADEB (association de la plaine de Montesson)
- Maryse BELOT, directrice du patrimoine bâti de la Celle-Saint-Cloud
- Juliette COLIN, architecte et élue d’Orgeval
- Bernard DUHEM, président honoraire de Maisons paysannes de France
- Claire LEBERT, directrice des projets 78 – Etablissement Public Paris-Saclay
- Juliette PAIN-VERNERET, avocate à la Cour d’appel de Versailles

Représentant du personnel du CAUE 78 avec voix consultative
- Hervé SAILLET, architecte urbaniste conseiller, directeur adjoint 

Conformément aux statuts du CAUE, le conseil d’administration s’est réuni sous la 
présidence de Pierre-Yves DUMOULIN, maire de Rosny-sur Seine, le 24 mars, et le 
quorum n’étant pas atteint , il s’est réuni à nouveau le 7 avril.
Pendant le conseil d’administration du 9 novembre, a eu lieu l’élection du président 
Patrick STEFANINI, et le conseil s’est réuni à nouveau le 13 décembre.
Les bureaux préparant les conseils d’administration ont eu lieu les 17 mars, 26 
septembre et le 2 décembre 2022.
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Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Yvelines

 

Les professionnels du CAUE vous accompagnent

>>  Dès l’amont de vos projets d’architecture, d’urbanisme et de paysage, que ce soit équipements, logements ou 
espaces publics

>>  Pour choisir des maîtres d’œuvre de qualité, lors des jurys de concours ainsi qu’aux commissions techniques

>>  Afin de mieux concerter avec les habitants sur des projets urbains ou de logements, et améliorer les projets

>> Pour enrichir l’instruction des permis de construire, et sensibiliser les agents

>> Afin de vous sensibiliser à la qualité architecturale et urbaine, à la transformation du bâti et à la désimperméabilisation 
des sols

>>  Dans le centre de documentation, sur rendez-vous auprès de la documentaliste pour des recherches spécifiques : 
dossiers thématiques, aide à la réalisation d’expositions

ARCHITECTURE, URBANISME, ENVIRONNEMENT, PATRIMOINE, PAYSAGE

Photo de couverture :  perspective vers le château de Rosny-sur-Seine lors de l’AG 2022 du CAUE
 © CAUE 78

Institués par la loi sur l‘Architecture du 3 janvier 

1977, les  Conseils d’Architecture, d’Urbanisme 

et de l’Environnement sont des associations 

départementales qui ont été créées dans la 

plupart des départements.

Le CAUE 78 est créé en juin 1979 à l‘initiative 

du Conseil Général des Yvelines et de l’Etat. Il 

assure depuis cette date et sur l‘ensemble du 

département une mission de service public 

auprès des collectivités, des professionnels et 

des particuliers.

Le CAUE a pour mission la promotion 

de la qualité architecturale, urbaine et 

environnementale et le développement de 

l’esprit de participation du public à travers des 

actions de conseil, d’information, de formation 

et de sensibilisation des yvelinois.


